
INTERPROFESSION 
NATIONALE  

www.franceboisforet.fr

L’interprofession Nationale France Bois Forêt soutient l’utilisation de la ressource forestière et l’emploi du bois.

France Bois Forêt - Service Gestion - CVO - 45 avenue du Général Leclerc - 60509 Chantilly Cedex.
Tél. 03 44 62 52 85 - site: www.franceboisforet.fr ou www.boisetforets.fr 

Besoin d’un conseil ? Contactez-nous
Par Internet Par téléphone 

03 44 62 52 85 
(Coût d’un appel local)

Du lundi au vendredi 
de 9h à 18h    

www.franceboisforet.fr

➢Vous pouvez faciliter vos obligations déclaratives 
grâce au service de déclaration en ligne

En déclarant en ligne, vous bénéficiez d’un service :
 • Plus simple :  vous disposez d’un point d’entrée unique pour vos déclarations ;
 • Plus rapide :  vous n’avez plus de délai d’acheminement postal ;
 •  Plus sûr : l’identification et la liaison sécurisée garantissent le transfert de votre déclaration. Vous bénéficiez  

 en fin de procédure d’un compte-rendu de dépôt qui vous informe de la bonne réception de votre envoi.

Pour accéder à cette nouvelle offre de service, munissez-vous de votre identifiant et de votre mot de passe indiqués  
sur le courrier ci-contre.

Une fois la saisie terminée, un simple clic vous permettra d’envoyer les données directement, de manière sécurisée,  
à notre service gestion.

Le service de déclaration en ligne vous permettra également de sauvegarder le formulaire au format PDF. Nous vous  
invitons à enregistrer le fichier depuis votre navigateur afin de le conserver ou de l’imprimer en cas de besoin.

Besoin d’aide pour remplir
votre bordereau de déclaration CVO ? 

Pour calculer le montant de 
votre CVO, reportez-vous à 

la notice d’aide jointe 
à ce courrier. 

Vous y retrouverez toutes 
les informations utiles 

et pratiques clairement 
expliquées.

Vous avez perdu la notice ? 
Retrouvez-la en ligne sur 
www.franceboisforet.fr 

rubrique CVO 

Vous ne trouvez pas la 
réponse à votre question ? 

Appelez-nous au 
03 44 62 52 85. 

Une téléopératrice 
vous répondra 

de 9h à 18h

Une attestation 
de paiement vous 

sera ensuite envoyée 
dès réception de votre 

bordereau avec 
son règlement ! 

NOTICE NOTICE

@

Flashez ce code avec 
votre smartphone 

pour accéder au site.

Attestation

Madame, Monsieur,

France Bois Forêt est l’interprofession nationale créée sous l’égide du Ministère de l’Agriculture et de la Forêt, pour 
réaliser les actions collectives de recherche et développement, d’informations techniques et de promotion prévues dans 
le cadre de l’article L 632 du Code Rural. A ce titre, France Bois Forêt est habilitée à percevoir une Cotisation Volontaire 
Obligatoire (CVO) qui s’impose à tous les acteurs assujettis de la filière Forêt-Bois dont les activités professionnelles 
entrent dans le champ de l’accord signé avec les organisations membres.

Cet accord, étendu par arrêté ministériel en date du 06.06.2011 publié au Journal Officiel, rend la CVO obligatoire ;  
c’est pourquoi vous recevez ce bordereau de déclaration 2013.

Nous agissons dans l’intérêt de notre filière avec les 21 Interprofessions en régions. Nous travaillons pour les professionnels, 
les entreprises et plus particulièrement pour les collectivités sur des actions qui vous impactent directement, telles que :

•  le programme « phare » de la FNCOFOR : 100 constructions publiques en bois local, met en valeur  
des constructions durables, des circuits courts et favorise la création d’emplois non délocalisables,

•  les Chartes Forestières des Territoires, développent une concertation entre les différents acteurs locaux  
de la filière et permettent de définir des objectifs communs et des programmes d’actions sur plusieurs années,

•  le programme 1.000 chaufferies bois en 2012, 700 chaufferies ont été créées et/ou optimisées.  
Elles consomment 240 000 tonnes de bois par an. Avec 255 MW de puissance installée, ces installations évitent  
la consommation de 56 000 tonnes de pétrole par an et l’émission de 2,1 millions de tonnes de CO2 dans  
l’atmosphère sur leur durée de vie (avec le soutien de l’Ademe ; avec le plan d’approvisionnement territorial 
(PAT) c’est aujourd’hui plus de 3 millions d’hectares de forêts concernées,

•  la participation à la campagne d’éducation à l’Environnement Plus d’arbres plus de vie qui a permis dans  
toute la France de planter 20.000 plants d’arbres offerts par le syndicat national des pépiniéristes avec les  
écoles et les enseignants impliqués dans cette démarche pédagogique unique,

• sans oublier la valorisation des métiers de la filière pour les jeunes générations et les emplois en région,
•  et fin novembre 2013, nous serons présents sur notre « Pavillon bois » lors du salon des maires et  

collectivités locales.

En 2013 nos actions contribuent à la compétitivité de la France, car elles sont ancrées dans les territoires où  
sont implantés nos forêts, nos entreprises et nos emplois.
Notre équipe est à votre disposition pour répondre à vos questions et recueillir aussi vos suggestions.
Nous comptons sur vous et vous prions d’accepter Madame, Monsieur, nos cordiales et sincères salutations.

Laurent DENORMANDIE
Président 
France Bois Forêt

INTERPROFESSION 
NATIONALE  

www.franceboisforet.fr

Pavé rappel de vos coordonnées 

Votre n° de contributeur : 

Votre mot de passe spécial Internet : 

www.franceboisforet.fr
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Vous avez des questions ?
Nous avons des réponses…

➢Qu’est-ce que la CVO ?
La Contribution Volontaire Obligatoire est une participation financière qui est calculée en fonction des 
différentes étapes de la transformation du bois. A chaque activité des métiers de la filière Forêt-Bois 
concernée par l’Accord, correspond un pourcentage permettant de calculer le montant de cette contribution.

Par exemple, pour les professionnels grainiers, pépiniéristes et reboiseurs, la contribution s’élève à 0,07%  
du chiffre d’affaires issu de l’activité relative au bois et à la forêt.
Pour les producteurs forestiers, la contribution varie de 0,25% à 0,50% selon la nature du produit vendu.

La CVO est-elle obligatoire ? 
La CVO s’impose à tous les acteurs de la filière Forêt-Bois dont l’activité entre dans le champ de 
l’Accord signé entre les organisations membres de France Bois Forêt. Cet Accord étendu par arrêté 
ministériel en date du 6 juin 2011 publié au Journal Officiel, et une Décision du Conseil Constitutionnel 
du 17 février 2012, la rend légitime et obligatoire.

A quoi sert la CVO ? 
Grâce à la CVO, France Bois Forêt réalise ou participe au financement de programmes essentiels pour la 
filière Forêt-Bois (Observatoire économique, R&D, promotion technique, communication…)

Qui doit la payer ?
Chaque acteur de la filière Forêt-Bois doit s’acquitter de la CVO (liste détaillée sur la notice ci-jointe).

Et si je ne la paye pas ? 
Le paiement de la CVO est obligatoire à compter du 1er avril 2013, du fait de l’extension de l’Accord 
interprofessionnel par les pouvoirs publics.
A défaut d’envoi de votre part du bordereau de déclaration dûment rempli et signé par vos soins,
accompagné de son règlement sous 30 jours, France Bois Forêt vous adressera une mise en demeure.
En l’absence de réponse de votre part, s’ensuivra alors à titre provisionnel, une évaluation d’office de votre 
contribution. Une action en recouvrement judiciaire pourra être engagée.

Comment régler ma CVO ? 
Vous trouverez joint à ce courrier, ou sur www.franceboisforet.fr  
et www.boisetforets.com, rubrique CVO, un bordereau de contribution 
à compléter et à nous renvoyer accompagné de votre règlement à 
France Bois Forêt – Service Gestion CVO 
45 avenue du Général Leclerc – 60509 Chantilly Cedex.

Pour un traitement plus rapide, plus simple et plus sûr, vous pouvez 
vous connecter sur notre site sécurisé de télédéclaration et télépaiement, 

directement à l’adresse www.franceboisforet.fr.
Suivez les indications sur le site.

Le financement de la recherche & développement

L’Observatoire économique sur notre site internet. 
Tous les chiffres, analyses et statistiques y sont disponibles.

La participation à la formation et à l’éducation aux métiers 
de la filière. www.metiers-foret-bois.org 

Des actions de promotion et de communication 
génériques ou spécifiques.
Salons professionnels, spots TV, campagnes sur l’isolation, 

la rénovation, les escaliers, les menuiseries extérieures…

Avec la CVO, vous accompagnez et 
développez une filière professionnelle durable !
Grâce aux contributions, France Bois Forêt intervient en faveur de la filière 

Forêt-Bois au travers de quatre champs d’actions prioritaires.

L’interprofession Nationale France Bois Forêt soutient l’utilisation de la ressource forestière et l’emploi du bois.

France Bois Forêt - Service Gestion - CVO - 45 avenue du Général Leclerc - 60509 Chantilly Cedex - Tél. 03 44 62 52 85

In
fo

rm
at

io
ns

 e
nr

eg
is

tr
ée

s 
pa

r 
la

 C
N

IL
. N

um
ér

o 
de

 d
éc

la
ra

tio
n 

14
64

09
6 

v 
0 

: «
 L

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 r

ec
ue

ill
ie

s 
fo

nt
 l’

ob
je

t d
’u

n 
tr

ai
te

m
en

t i
nf

or
m

at
iq

ue
 d

es
tin

é 
à 

l’e
nr

eg
is

tr
em

en
t d

es
 d

on
né

es
 d

es
 c

on
tr

ib
ut

eu
rs

 à
 la

 C
V

O
 e

t d
es

 r
èg

le
m

en
ts

 d
es

 c
ot

is
at

io
ns

 a
ve

c 

éd
iti

on
 d

es
 a

tte
st

at
io

ns
. L

es
 d

es
tin

at
ai

re
s 

de
s 

do
nn

ée
s 

so
nt

 : 
F

ra
nc

e 
B

oi
s 

F
or

êt
. C

on
fo

rm
ém

en
t à

 la
 lo

i «
 in

fo
rm

at
iq

ue
 e

t l
ib

er
té

s 
» 

du
 6

 ja
nv

ie
r 1

97
8 

m
od

ifi
ée

 e
n 

20
04

, v
ou

s 
bé

né
fic

ie
z 

d’
un

 d
ro

it 
d’

ac
cè

s 
et

 d
e 

re
ct

ifi
ca

tio
n 

au
x 

in
fo

rm
at

io
ns

 q
ui

 v
ou

s 
co

nc
er

ne
nt

, 

qu
e 

vo
us

 p
ou

ve
z 

ex
er

ce
r 

en
 v

ou
s 

ad
re

ss
an

t à
 F

ra
nc

e 
B

oi
s 

F
or

êt
 -

 S
er

vi
ce

 G
es

tio
n 

- 
C

V
O

 -
 4

5 
av

en
ue

 d
u 

G
én

ér
al

 L
ec

le
rc

 -
 6

05
09

 C
ha

nt
ill

y 
C

ed
ex

.

. . . / . . .

CONTRIBUTION VOLONTAIRE OBLIGATOIRE

APPEL A COTISATION 2013

Paris le 27 mars 2013

INTERPROFESSION NATIONALE  
www.franceboisforet.fr

Votre N° FBF
Notre réf.

N° de SIRET, code APE, activité, e mail, téléphone 

Bordereau de déclaration 2013 - Communes et autres collectivités

Cotisation Volontaire Obligatoire (CVO)

Filière Forêt-Bois

Votre identification contributeur

A compléter et retourner avec votre ordre de paiement du Trésorier Payeur Général  

ou votre règlement au plus tard le 30/04/2013 à l’adresse suivante :

France Bois Forêt – Service Gestion CVO – 45 avenue du Général Leclerc – 60509 Chantilly Cedex

En vertu de l’arrêté ministériel du 06.06.2011, publication au Journal Officiel le 17.06.2011, le paiement de la CVO est obligatoire.

Tous renseignements complémentaires disponibles sur www.franceboisforet.fr, www.boisetforets.com ou au 03 44 62 52 85.

Base 161

Vos coordonnées postales

Dans le cadre de l’optimisation de la base de données des Contributeurs CVO Collectivités, 

merci de rappeler les montants déclarés et versés en : 

ASSIETTE DE CALCUL – Recettes 2013 sur base 2012
,          E

,          E

,          E

,          E

,          E

,          E

,          E

,          E

RAPPEL : le règlement des CVO dues en 2009, 
2010, 2011 et 2012 est obligatoire.

Ventes de bois 
relevant du régime 

forestier (source ONF(1))  Montant des ventes 
hors TVA

Taux de la CVO Montant provisionnel CVO

Bois sur piedBois abattus bord de routeBois rendus usine

0,50 %

0,33 %

0,25 %
Régularisation année ........Total à payer

Vérifié et arrêté à la somme de (en lettres)

Code budget Hélios (impératif pour vous identifier)

Fait à : 

Le :

L’ordonnateur :
   Nom :                                                             Prénom :

   Qualité :     Jour        Mois          Année

        
Signature + cachet de la commune ou collectivité

Régularisation 
paiement CVO Déclarés

Versés
Date Jour / Mois / Année

2009 sur base 2008
,        E

,        E

,        E
/      /

2010 sur base 2009
,        E

,        E

,        E
/      /

2011 sur base 2010
,        E

,        E

,        E
/      /

2012 sur base 2011
,        E

,        E

,        E
/      /

(1) Le montant d’une vente de bois en bloc à prendre en compte est celui global fixé le jour de la vente. Le montant d’une vente de bois groupée à prendre en compte est celui des droits 

communaux figurant à l’avis de mis en paiement valant demande de prise en charge. Le montant d’une vente de bois destinée à l’unité de produit est celui fixé dans les factures d’acompte, de 

dénombrements partiels ou définitifs. Il convient donc de ne pas reporter pour les ventes à l’unité de produit, le prix estimatif global prévu au contrat de vente.

Votre N° FBF

Notre réf. N° de SIRET, code APE, activité, e mail, téléphone 

Déclaration provisionnelle CVO 2013 (voir la notice jointe) 
Indiquez le montant du chiffre d’affaires, des ventes ou des achats réalisés au cours de l’année civile précédente, 

dans chacune des activités ci-dessous qui entrent dans le champ d’application de l’accord interprofessionnel.

Références du titre de paiement - à nous retourner avant le 30/04/2013

Cachet de l’entreprise :

Signature :

N° du compte de provenance du virement, joindre votre RIB                                  
N° du chèque                                    

Professionnels grainiers, pépiniéristes et reboiseurs base cotisation égale à 0,07%. (Voir notice page 2 - N°1)Propriétaires forestiers 0,50% sur bois sur pied. 0,33% sur bois abattus bord de route, hors frais 

de transport. 0,25% sur bois rendus usine. (Voir notice page 2 - N°2)Professionnels de l’exploitation forestière et de revente de bois ronds 
base cotisation égale à  0,15%. (Voir notice page 2 - N°3)Activité de sciage, tranchage et mise en œuvre base cotisation égale à 0,15%. (Voir notice page 3 -N°4-5)Activité de rabotage du bois base cotisation égale à 0,10%. (Voir notice page 3 - N°4-5)Professionnels de la fourniture de bois et dérivés destinés à l’énergie ou à l’industrie 

base cotisation égale à 0,15% ou 0,10%. (Voir notice page 3 - N°6)Professionnels de l’emballage base cotisation égale à 0,10%. (Voir notice page 3 - N°7)Prestataire de services en travaux forestiers base cotisation égale à 0,03%. (Voir notice page 3 - N°8)Autres professionnels de la filière base cotisation égale à 0,15%. (Voir notice page 4 - N°9)Régularisation CVO provisionnelle 2012 (Voir notice jointe)Collecte CVO par délégation (voir au dos pour les déclarations)

Si vous avez cessé votre activité définitivement, cochez cette case et indiquez la date de cessation (joindre un extrait Kbis obligatoirement).
Date

Vos observations :

CA HTVA année de référence 2012 (hors transport)

Notre RIB pour les virements à : Crédit Agricole d’Ile-de-France

Au titre de 2013

Montant provisionnel CVO à verser

TOTAL

En cas d’adresse inexacte, merci de reporter celle-ci dans l’encadré « Vos observations ».

 Sollicite un paiement fractionné pour CVO supérieure à 10 000 € (Voir notice page 1)

    Jour        Mois          Année

à l’ordre de France Bois Forêt

Bordereau de déclaration 2013 - Personnes morales
Assujettis autres que propriétaires forestiers privés, communes et autres collectivités

Contribution Volontaire Obligatoire (CVO) - Filière Forêt-Bois

Paris le 27 mars 2013

Certifié conforme le:

Date

Vous êtes une ENTREPRISE : la référence de votre virement doit être 
OBLIGATOIREMENT  soit votre N° SIRET soit votre N°contributeur FBF. 

Votre identification contributeur

Code Banque Code guichet Numéro de Compte Clé RIB
18206 00280 60286805841 38Domiciliation : PARIS C. AFF. RENNES

IBAN (international Bank Account Number)FR76 1820 6002 8060 2868 0584 138BIC (Bank Identifier Code) : AGRIFRPP882

A compléter et retourner avec votre règlement à l’adresse suivante le 30/04/2013 au plus tard :

France Bois Forêt – Service Gestion CVO – 45 avenue du Général Leclerc – 60509 Chantilly Cedex
En vertu de l’arrêté ministériel du 06.06.2011, publication au Journal Officiel le 17.06.2011, le paiement de la CVO est obligatoire.

Tous renseignements complémentaires disponibles sur www.franceboisforet.fr, www.boisetforets.com ou au 03 44 62 52 85.

,                €

,                €

,                €

,                €

,                €

,                €

,                €

,                €

,                €

,                €

,        €

,        €

,        €

,        €

,        €

,        €

,        €

,        €

,        €

,        €

,        €

,        €

Base 161

Coût total du transport :
TOTAL

Date         
        

    Jour        Mois          Année

        

    Jour        Mois          Année

        

Vos coordonnées postales

Titulaire du compte : France Bois Forêt ENTREPRISES -120 avenue Ledru Rollin - 75011 PARIS

* Pour ces entreprises, il s’agit d’une contribution volontaire.

INTERPROFESSION 
NATIONALE  www.franceboisforet.fr

Bordereau de déclaration 2013

Propriétaires Forestiers Privés
Cotisation Volontaire Obligatoire (CVO) - Filière Forêt-Bois

A compléter et retourner avec votre règlement à l’adresse suivante :

France Bois Forêt – Service Gestion CVO – 45 avenue du Général Leclerc – 60509 Chantilly Cedex

En vertu de l’arrêté ministériel du 06.06.2011, publication au Journal Officiel le 17.06.2011, le paiement de la CVO est obligatoire.

Tous renseignements complémentaires disponibles sur www.franceboisforet.fr, www.boisetforets.com ou au 03 44 62 52 85.

Votre identification contributeur 

L’interprofession Nationale France Bois Forêt soutient l’utilisation de la ressource forestière et l’emploi du bois.

France Bois Forêt - Service Gestion - CVO - 45 avenue du Général Leclerc - 60509 Chantilly Cedex
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Vous pouvez effectuer votre règlement par 

chèque à l’ordre de France Bois Forêt ou 

par virement au N° de compte ci-joint. 

Si vous procédez à un règlement par virement, 

veuillez nous envoyer ce bordereau avec votre 

N° de SIRET en référence obligatoirement.

Règlement à adresser dans les 60 jours suivant la vente de bois

Titulaire du compte : 
France Bois Forêt Propriétaires Forestiers -120 avenue Ledru Rollin - 75011 PARIS

Crédit agricole d’Ile-de-France

Code Banque Code guichet Numéro de Compte Clé RIB

18206 00280 60286806417 56

Domiciliation : PARIS C. AFF. EST

IBAN (international Bank Account Number)

FR76 1820 6002 8060 2868 0641 756

BIC (Bank Identifier Code) : AGRIFRPP882

(1) Le versement de la CVO directement par le propriétaire forestier n’est obligatoire qu’en cas de vente directe à l’export.  Dans tous les autres cas, la contribution du propriétaire forestier peut 

être collectée et transmise par le 1er acheteur – mention en est portée sur le document de vente (facture, etc.).

(2) Préciser la région de la vente et les essences concernées pour permettre d’identifier l’origine des sommes collectées.

(3) Montant de la vente HT et avant déduction des éventuels frais de coopérative ou d’expert. 

Je certifie que les informations 

mentionnées sont exactes

Paris le 27 mars 2013

Tableau des ventes à remplir pour calculer le montant provisionnel de votre CVO

Je certifie sur l’honneur n’avoir effectué aucune vente de bois sur l’année en cours. Cette déclaration 

pourra faire l’objet d’un contrôle par tout organisme dûment habilité par France Bois Forêt, qui pourra 

éventuellement donner suite à une évaluation d’office du montant de la CVO.

Mes ventes de bois s’échelonnent sur toute l’année 2013, je vous adresserai une nouvelle déclaration, accompagnée  

de mon réglement au plus tard le 31/01/2014. Pour éviter toute relance, veuillez nous retourner ce bordereau avant le 31/05/2013.

/      /
,       E ,       E ,       E ,       E

,       E ,       E ,       E ,       E

,       E ,       E ,       E ,       E

,       E ,       E ,       E ,       E

,       E ,       E ,       E ,       E

,       E ,       E ,       E ,       E

/      /
/      /
/      /
/      /
/      /

Date
de la vente(2)

Région
de la vente(2)

Montant
provisionnel

CVO à verser
Essence 

principale(2)

Montant de la vente par type(3) 

Sur pied
CVO à 0,50%

Jour / Mois / Année

Abattu
CVO à 0,33%

Rendu usine
CVO à 0,25%

Total CVO

,       E

Vous êtes :
    Propriétaire forestier personne physique(1)           Propriétaire forestier personne morale(1) 

Autre (à préciser): .........................................................
..............................................................

..............................................................
..................................

Votre N° FBF

Notre réf. 

N° de SIRET, code APE, activité, e-mail, téléphone 

En cas d’adresse inexacte, merci de nous retourner celle-ci sur papier libre.

Base 161

Vos coordonnées postales

Certifié conforme le :

    Jour        Mois          Année
        

Signature + cachet le cas échéant

INTERPROFESSION 
NATIONALE  

www.franceboisforet.fr
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3

4


